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USAGE DU POUVOIR DISCIPLINAIRE
Arrêt de la cour de cassation du 16 mars 2010, n°08-43.057
Article L1332-4 du code du travail, extrait :
« Aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du jour où l'employeur en a eu connaissance, à moins que ce fait ait donné lieu dans le même délai à l'exercice de poursuites pénales. »

La cour de cassation nous précise aujourd’hui que lorsque l'employeur est informé de plusieurs faits fautifs commis par un salarié mais qu’il choisit de lui notifier un avertissement seulement pour certains d'entre eux, il épuise son pouvoir disciplinaire à l'égard de l'ensemble de ces faits. 
Il ne peut donc plus prononcer un licenciement disciplinaire pour les autres faits connus lors de la notification de l'avertissement et ce même s’ils ne sont pas prescrits.
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